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Utiliser l’outil cartographique
NOTILUS – frais kilométriques

DRH/PGAPPJanvier 2022



Lien d’accès à l’outil 
cartographique

Depuis le 1er janvier 2022 et en application des dispositions du décret 2001-654, les trajets professionnels effectués au moyen de 
votre véhicule personnel au sein de votre résidence administrative* et de ses communes limitrophes ne font plus l’objet de 
remboursement

 L’outil cartographique « Notilus – frais kilométriques» vous permet d’identifier les communes limitrophes à votre résidence 
administrative et d’en générer la liste.

 Les déplacements professionnels effectués sur les communes ainsi répertoriées ne doivent en aucun cas être saisis dans vos 
notes de frais sur NOTILUS

 Toute note de frais non conforme sera rejetée.

 Que vous soyez collaborateur ou manager, nous faisons appel à votre vigilance afin de respecter le circuit de validation dans
Notilus et les conditions de remboursement par l’organisme payeur (la Paierie Départementale des Yvelines) conformément 
aux dispositions réglementaires.

* Pour consulter et vérifier votre résidence administrative (RA) sur NOTILUS : cf page 8 du présent guide.

Notilus - frais kilométriques (yvelines.fr)

1. Généralités et dispositions
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Accès à la page de saisie

A partir de l’outil cartographique : 

1 Cliquer sur 

2

1 

La page s’éclaircit et devient active

2. Accéder à la page de saisie 
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Saisie de la résidence 
administrative (RA)

Cliquer dans le champ de recherche 
de commune

Saisir les premières lettres du nom de 
la commune de votre résidence 
administrative, l’outil vous propose 
une liste de communes
Ex : VER -> VERSAILLES

Sélectionner la commune proposée 
dans le menu

1

2

1 

2

3. Renseigner votre résidence administrative
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Activation de la liste

1

1 

Cliquer sur 

4. Activer la liste des communes limitrophes à votre résidence administrative
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Identification des 
communes limitrophes à 

votre RA

La liste des communes limitrophes à 
votre résidence administrative 
s’affiche :

- à gauche de la carte

et

- sous la carte géographique
Le curseur vous permet de dérouler
le nom des communes listées.

Votre RA et ses communes 
limitrophes constituent le périmètre 
des trajets professionnels au sein 
duquel vous ne pouvez prétendre à 
aucun remboursement d’indemnités 
kilométriques

5. Identifier les communes limitrophes à votre résidence administrative
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Export de la liste des 
communes limitrophes à 

votre RA

Cliquer sur la flèche de l’onglet Options

Sélectionner et cliquer sur 

La fenêtre suivante s’affiche 

Cliquer sur              pour confirmer l’export

Ouvrir le fichier téléchargé et enregistrer 
la liste pour une utilisation ultérieure !

1

1 

2

2

3

3 

6. Exporter la liste des communes limitrophes à votre résidence administrative
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Consultation de votre 
résidence administrative

A partir de NOTILUS
NOTILUS - Accueil

Connecter vous en tant que 
collaborateur 

Cliquer sur l’onglet

1

2

Vous avez un doute sur votre résidence administrative ? Consultez votre résidence administrative sur NOTILUS… 
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La fenêtre suivante s’ouvre

Cliquer sur l’onglet

1 

2

3 

Consulter l’adresse de votre résidence administrative

8

https://frais-mission.yvelines.fr:8443/notilus_prod/


Consultation de votre 
résidence administrative

Si la résidence indiquée dans Notilus est 
erronée, merci de le notifier par mail à
fraisdedeplacement@yvelines.fr

Cliquer sur

Une page comportant certaines 
données importées du SIRH s’ouvre

Dans le bandeau « Adresses »

Vérifier votre adresse professionnelle 
dont le statut doit être actif

1 

1

2

2

Consulter l’adresse de votre résidence administrative
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J’effectue un déplacement professionnel en voiture.

J’utilise un véhicule de 
service du Département.

Pour toute question : 
parcautomobile@yvelines.fr

J’utilise mon véhicule 
personnel.

J’identifie la liste des 
communes limitrophes

de ma résidence 
administrative. 

Je vérifie si mon déplacement peut 
faire l’objet d’un remboursement.

Dans tous les autres 
cas, je saisis mon 

déplacement dans ma 
note de frais Notilus.

Mon manager et la DRH valident
ma demande.

Je ne saisis pas ce 
déplacement dans ma 
note de frais Notilus

1 2 3

Comment réserver un 
véhicule de service ?

Lien vers l’outil 
cartographique

Certains déplacements ne sont plus 
éligibles au remboursement des 

indemnités kilométriques.

Solution

à privilégier

Le délai de paiement des IK 
dépendra du nombre de notes de 
frais non conformes aux nouvelles 

règles, à traiter par la DRH et la 
Direction des Finances.Trajet entre mon domicile 

et l’une des communes de 
la liste

Trajet entre
deux communes de la liste

OU

Mon déplacement peut-il faire l’objet d’indemnités kilométriques (IK) ?
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